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1. Membres du comité 

Le conseil d’administration a mis sur pied un comité d’audit et de gestion des risques. 

 Le comité d’audit et de gestion des risques (dans cette section, le comité) sera idéalement composé des 
personnes suivantes : 
(a) Un minimum de trois membres; 
(b) Seuls les administrateurs non exécutifs (si la Société compte au moins trois administrateurs non 

exécutifs, sinon le Conseil peut nommer des Administrateurs exécutifs au Comité); 
(c) Une majorité d’administrateurs indépendants; et  
(d) Un administrateur indépendant en tant que président qui n’est pas le président du conseil 

d’administration. 
 

 Chaque membre du comité d’audit et de gestion des risques doit avoir des connaissances financières et 
au moins un membre du comité doit avoir une expérience en comptabilité ou en gestion financière 
connexe. Les membres du Comité d’audit et de gestion des risques doivent, entre eux, avoir l’expertise 
comptable et financière, les connaissances techniques et une compréhension suffisante du secteur dans 
lequel la Société opère, afin de s’acquitter de la Charte. 

 

2. Définitions et objectifs du Comité 

 Le comité est un comité du conseil d’administration. 
 

 La fonction principale du Comité est d’aider le Conseil à s’acquitter de sa responsabilité d’exercer la 
diligence, la diligence et les compétences requises à l’égard de la Société en : 

 
(a) LIÉ À L’AUDIT 

(i) Examiner et faire des recommandations au conseil d’administration pour déterminer si les 
états financiers de la Société reflètent la compréhension des membres du Comité et 
fournissent autrement une image fidèle de la situation financière et du rendement de la 
Société. 


